
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

RESTRICTED 

TBT/Notif.92.242 
17 août 1992 

Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie a l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Commission de surveillance des produits de consommation 

Ci- <375> 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du ! 
tarif douanier national): Produits contenant de la lidocaïne et de la dibucaïne j 

5. Intitulé: Prescriptions relatives au conditionnement à l'épreuve des enfants; 
projet de prescriptions concernant les produits contenant de la lidocaïne ou de la j 
dibucalne (8 pages) • 

i 

ÙÊ 

Teneur: La Commission propose d'exiger que les produits contenant 1) plus de 
5,0 milligrammes (mg) de lidocaïne dans un seul emballage ou 2) plus de 0,5 mg de ; 
dibucaïne dans un seul emballage soient conditionnés à l'épreuve des enfants. La 
lidocaïne et la dibucaïne sont utilisées dans les médicaments délivrés sur ordon- ; 
nance et dans les médicaments en vente libre qui sont appliqués sur la peau ou les ! 
muqueuses à des fins anesthésiques. ; 

7. Objectif et justification: Protéger les enfants de moins de cinq ans contre les 
lésions et maladies graves qui pourraient résulter de l'ingestion de ces 
substances. 

8. Documents pertinents: 57 FR 32474, 4 août 1992; 16 CFR Partie 1700. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 19 octobre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1179 


